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RÈGLEMENT 2010-0102

RENDANT OBLIGATOIRE L'INSTALLATION DE COMPTEURS D'EAU POUR CERTAINES CATÉGORIES DE COMMERCES ET INDUSTRIES  

ARTICLE 1

Tous les immeubles où s'exercent les catégories de commerces et industries suivantes branchés sur l'aqueduc municipal doivent disposer d'un compteur d'eau:

-
commerces en tout genre;

-
industries en tout genre;

-
immeubles à multilogements de trois logements et plus;

-
immeubles à usage locatif commercial ou résidentiel ou mixte;

-
édifices gouvernementaux (fédéral, provincial, municipal) accessibles au public:  e.g. écoles, centre communautaires, mairie, bureau de poste,  et autres;

-
édifices à usage sportif et/ou socio-communautaire:  e.g. Club de Curling, Club de l'âge d'or, et autres.

ARTICLE 2

La fourniture d'un compteur d'eau est à la charge de la Municipalité de Lacolle.

ARTICLE 3

Les frais d'installation  sont à la charge du propriétaire de l'immeuble.

ARTICLE 4

Tout propriétaire d'un immeuble visé à l'article 1 doit y installer un compteur d'eau.

L'obligation d'installer un compteur d'eau s'applique à un immeuble déjà érigé au moment de l'entrée en vigueur du présent règlement;  le propriétaire bénéficie toutefois, dans ce dernier cas, d'un délai de un (1) an à compter de l'entrée en vigueur du présent règlement pour se conformer à ces obligations, sauf pour les commerces suivant qui disposent d'un délai de trois (3) mois: notamment :

-
les commerces qui vendent  de l'eau prélevé de l'aqueduc municipal;

-
les serres et autres producteurs de fruits et légumes utilisant l'eau de l'aqueduc municipal;

-
les restaurants, bars, brasseries utilisant l'eau de l'aqueduc municipal;

ARTICLE 5

Les travaux d'installation d'un compteur d'eau sur le branchement à l'aqueduc et son entretien sont effectués par le propriétaire sous la surveillance de la municipalité.  Avant d'entreprendre les travaux, une demande doit être adressée au préalable à la municipalité pour l'émission gratuite d'un permis, indiquant le nom et l'adresse du requérant, ainsi que la date prévue d'installation du compteur.  

ARTICLE 6

Le propriétaire d'un immeuble qui néglige ou omet d'installer un compteur d'eau tel que prescrit par le présent règlement commet une infraction et est passible d'une amende minimale de 1000 $ pour une première infraction, de 2000 $ pour une récidive;  l'amende maximale qui peut être imposée, dans tous les cas, est de 1000$ pour une première infraction et de 2000$ pour une récidive, et si le contrevenant est une personne morale, de 2000$ pour une première infraction et de 4000$ pour une récidive.

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus.

Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent article, les conditions du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans les délais prescrits, sont établis conformément au Code de procédure pénale du Québec (L.R.Q., c.C-25-1).
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Si une infraction dure plus d'un jour, l'infraction commise à chacune des journées constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l'infraction, conformément au présent arcile.

Le conseil autorise de façon générale tout agent de la paix ainsi que tout officier désigné à cet effet par résolution du conseil municipal, à entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant à toute disposition du présent règlement et autorise généralement en conséquence ces personnes à délivrer les constats d'infraction utiles à cette fin;  ces personnes sont chargées de l'application du présent règlement.

ARTICLE 7

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

ADOPTÉ CE 27 avril 2010.







Signé :  Yves Duteau, Maire







Signé :  Georgette Chèvrefils








Directrice générale et secrétaire-trésorière
ADOPTÉE.

Copie certifiée conforme

Ce  10 février 2011

Sylvie Larose Asselin

Directrice générale adjointe et

Secrétaire-trésorière adjointe
            Municipalité   de Lacolle


                        1, rue de l’Église sud, Lacolle, QC J0J 1J0








